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Aux membres de l’Association,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Confrontations Europe relatifs à
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin
de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des
comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de
l’Assemblée Générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit.

En outre :

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve
ou un refus de certifier ;
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

Fait à Fontenay-sous-Bois,

Le Commissaire aux comptes
LEO JEGARD & ASSOCIES

Représenté par,

François JEGARD
Président du Conseil d’Administration
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1 Objet social 

Créé en 1992 par Philippe Herzog et Michel Rocard, le think tank européen Confrontations 
Europe œuvre pour une Europe humaniste et démocratique, à la fois compétitive et solidaire, 
une Europe plus proche des citoyens. Ancrée dans la réalité de l’entreprise, Confrontations 
Europe fait dialoguer des représentants d’horizons différents, des acteurs du monde privé, des 
syndicalistes, des chercheurs, des femmes et hommes politiques, des hauts fonctionnaires 
nationaux et européens, des associatifs. Enrichis de ces regards croisés, les travaux de 
recherche de Confrontations Europe suivent de près l’agenda et la conjoncture européennes et 
s’articulent autour de grands axes : le financement de l’économie, la finance verte et durable, 
les transitions énergétique et numérique, les migrations et les enjeux de participation 
citoyenne. Confrontations Europe structure ses travaux autour de séminaires et conférences 
organisées régulièrement, d’articles d’analyse diffusés largement à son réseau ainsi que d’une 
revue trimestrielle imprimée et en ligne

2 Faits caractéristiques significatifs de l’exercice et postérieurs à la 
clôture

2.1 Faits caractéristiques de l’exercice

Aucun fait majeur d’importance significative n’est à signaler sur l’exercice.

2.2 Faits caractéristiques postérieures à la clôture

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la 
clôture de l’exercice 
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3 Principes et méthodes comptables

3.1 Principes généraux

Les comptes annuels de l’association pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 
relatif au plan comptable général.

3.1.1 Changement de méthode comptable

L’association n’a effectué aucun changement de méthode comptable ayant un impact 
significatif.

3.1.2 Changement d’estimation

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif.

3.1.3 Corrections d’erreurs

L’association n’a constaté aucune correction d’erreur significative.

3.2 Dérogations

L’association n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables.

3.3 Principales méthodes comptables

3.3.1 Présentation des comptes

Les documents dénommés états financiers comprennent :

— Le bilan,

— Le compte de résultat,

— L’annexe.
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3.3.2 Méthode générale

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de commerce 
et du Plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence 
des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels.

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 
méthode des coûts historiques. 

Les financements octroyés par l’association sont comptabilisés sur la base du budget voté, 
ajusté des demandes de financements réelles.
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4 Informations relatives aux postes du bilan 

4.1 Actif immobilisé 

Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 
l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’évènements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui 
permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son 
objet.

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien sont 
sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.
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4.1.1 Etat de l’actif immobilisé (brut)

4.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Situations et mouvements 31/12/2023 + - 31/12/2024

Rubriques 
Valeur brute à 
l’ouverture de 

l’exercice

Augmentation
s

Diminutions
Valeur brute à 
la clôture de 

l’exercice
Frais d'établissement                        -                         -   

Autres immobilisations incorporelles                  11 348                 11 348 

Total Immobilisations incorporelles                   11 348                         -                           -                    11 348 

Matériel de Bureau et Informatique                   1 389                  1 389 

Mobilier                 2 000                2 000 

Total Immobilisations corporelles                   3 388                         -                           -                    3 388 

Participations                        -                         -   

Créances rattachées à des participations                        -                         -   

Autres titres immobilisés                        -                         -   
Prêts et autres immobilisations 
financières

                8 520                8 520 

Total Immobilisations financières                   8 520                         -                           -                    8 520 

Total                 23 256                         -                           -                  23 256 

Situations et mouvements 31/12/2023 + - 31/12/2024

Rubriques 

Amortissemen
ts cumulés au 

début de 
l'exercice

Augmentation
s dotation de 

l'exercice

Diminutions 
de l'exercice

Amortissemen
ts cumulés à 

la fin de 
l'exercice

Frais d'établissement                        -                         -   

Autres immobilisations incorporelles                  11 348                 11 348 
Total Immobilisations incorporelles                   11 348                         -                           -                    11 348 
Matériel de bureau et informatique                     888                     210                 1 098 

Mobilier                      138                   200                    338 

Total Immobilisations corporelles                    1 026                      410                         -                     1 435 

Total                  12 375                      410                         -                   12 783 
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4.1.3 Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction 
des rabais, remises et escompte de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la 
valeur nette comptable.

4.1.3.1 Principaux mouvements

Aucun mouvement sur l’exercice.

4.1.3.2 Modalités d’amortissements

4.1.4 Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

4.1.4.1 Principaux mouvements

Aucun mouvement sur l’exercice  

Mode
Durée 

d'amortissement
Concessions, brevet, licences, marques, procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires 

L 3 à 8 ans 

Catégories d’immobilisations
Amortissement
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4.1.4.2 Modalités d’amortissements

Mode
Durée 

d'amortissement

Œuvre d'art Non amorti

Terrain Non amorti

Constructions :

- gros œuvres L 40 ans

- couvertures et menuiseries extérieures L 5 à 20 ans

Agencements, installations et aménagements L 5 à 10 ans

Mobilier L 5 ans

Matériel informatique L 3 ans

Catégories d’immobilisations
Amortissement

Léo Jégard et Associés 20/27



10/17

Confrontations Europe

Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos
31 décembre 2024

© RYDGE Conseil

4.2 Actif circulant  
4.2.1 Créances 

Un prêt de 15 K€ a été accordés à la Maison de L’Europe. 

4.2.2 Disponibilités 

L’état des comptes en banque est le suivant au 31/12/2024 : 

Comptes Courant : 23 K€,

Livret A : 5,5 K€

Caisse CNOSF : 40 € 

4.2.3 Charges constatées d’avance

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 7,4 K€ et concernent principalement des 
charges d’exploitation courante.

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à 
plus d'1 an

Créances de l'actif immobilisé               15 000               15 000 
Créances rattachées à des participations
Prêts (1)            15 000              15 000   

Autres

Créances de l'actif circulant               73 068               73 068 
Créances clients et comptes rattachés             60 505              60 505    
Autres créances                 5 107                  5 107 

Charges constatées d'avance                7 455                 7 455 

Total              88 068               88 068    
(1) Prêts accordés en cours d'exercice

       Prêts récupérés en cours d'exercice

Liquidité de l'actif
Créances Montant brut
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5 Passif

5.1 Fonds propres

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur, du testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres avec 
ou sans droit de reprise.

5.1.1 Tableau de variation des Fonds propres 

5.2 Tableaux de variation des provisions réglementées et pour risques et charges

Une provision est constatée en présence d’une obligation devant engendrer une sortie de 
ressources au bénéfice d’un tiers, sans contrepartie équivalente attendue de celui-ci. 
L’obligation peut être d’ordre légal, réglementaire ou contractuel, ou être implicite. Les 
provisions pour risques et charges font l’objet d’une évaluation au cas par cas.

Situations et mouvements 31/12/2023 + - 31/12/2024

Rubriques 
Valeur à 

l’ouverture de 
l’exercice

Affectation du 
résultat

Augmentations Diminutions
Valeur à la 
clôture de 
l’exercice

Fonds propres sans droit de reprise                200 180                  200 180   
Fonds propres avec droit de reprise                           -     
Ecarts de réévaluation                           -     
Réserves                           -     
Autres réserves                           -     
Report à nouveau -              159 998                     27 367   -                132 631   
Excédent ou déficit de l'exercice                   27 367   -                27 367                      61 196   -                 61 196   
 Situation nette                    67 548                                -                               -                          61 196                         6 352   
Fonds propres consomptibles                           -     
Subventions d'investissement                           -     
Provisions réglementées                           -     

Total                    67 548                                -                                  -                          61 196                         6 352   
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La provision pour risque de reversement identifiée en 2023, a été totalement reprise car le 
risque de reversement n’est plus d’actualité.

La provision d’indemnité de départ à la retraite n’a pas fait l’objet d’une valorisation.

5.3 Dettes 

5.3.1 Etat des dettes

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la clôture 
de l'exercice

Provisions Montant global
Augmentation : 

dotation de 
l'exercice

Diminutions : 
reprises de 
l'exercice

Montant global

Provisions pour risques                    5 000                      5 000   
Provisions pour charges 

Total                      5 000                                -                          5 000                                -     

Montant en milliers d'euros

Variations de l'exercice

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à 
plus d'1 an

Échéance à 
plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit dont :

    - à 2 ans au maximum à l'origine

    - à plus de 2 ans à l'origine       

Emprunts et dettes financières divers       

Dettes fournisseurs              44 833              44 833 

Dettes fiscales et sociales               37 796               37 796 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance              38 340              38 340 

Total            120 970              120 970                           -                           -   

Degré d'exigibilité du passif
Dettes Montant brut
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5.3.2 Charges à payer

5.3.3 Produits constatés d’avance

Les produits constatés d’avance de 38 K€ à la clôture de l’exercice concernent des produits 
d’exploitation. 

Factures non parvenues                13 194 
Dettes fiscales et sociales (correspondant à la provision pour congés
payés)

               8 693 

Autres dettes fiscales et sociales                 1 894 

Total               23 782 

Charges à payer Montant brut
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6 Informations relatives au Compte de résultat

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce 
qui concernent les opérations spécifiques qui suivent :
Produits d’exploitation : cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations des fonds dédiés ;
Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ;
Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en nature

6.1 Produits du compte de résultat

6.2 Honoraires commissaire aux comptes

Montants 31/12/2024 31/12/2023
Cotisations               5 080               21 920 
Ventes de biens et services              55 246             175 470 
Dons manuels                    165                    120 
Mecenat            293 338              172 981 
Concours publics et subv exploitation             25 000              23 470 
Contributions financières                      -                        -   
Reprises de provisions et transferts de charges                5 389              10 464 
Utilisations des fonds dédiés                      -                15 040 
Autres produits                      151              28 365 

Total            384 370            447 833 

Montant HT 2024
Honoraires HT facturés au titre de la mission de contrôle légal des comptes                     4 740   
Honoraires HT facturés au titre des conseils et prestations de services entrant 
dans les diligences directement liées à la mission de contrôle légal

Total                       4 740   
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7 Autres informations et engagements 

7.1 Engagements financiers donnés et reçus  

L’association Confrontations Europe n’a reçu ou donné aucun engagement financier à ce jour.

7.2 Contributions volontaires en nature

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale 
apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à :

Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ;
Des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état ;
Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, 
fourniture gratuite de services

Afin d’assurer l’ensemble de ses missions, l’association Confrontations Europe bénéficie de 
l’engagement gratuit d’administrateurs, d’auteurs et de bénévoles. L’association 
Confrontations Europe a mis en place un processus d’identification des temps passés dans 
les différents événements organisés par l’association.

En 2024, le cumul des temps passés par les administrateurs, les auteurs et bénévoles de 
l’association s’élèvent à 125 K€ euros. La valorisation a été faite sur la base de ce que 
coûterait l’appel à un prestataire extérieur soit 105 € de l’heure.

Par ailleurs, pour ses événements, l’association Confrontations Europe a bénéficié de 21 K€
euros de mise à disposition gratuite de locaux (salles) valorisés selon les pratiques de 
facturation selon la durée de mise à disposition.

Montant
Intervenants        43 680   
Salles        21 000   
Ressources humaines       70 000   
Auteurs          11 970   

TOTAL (€)       146 650   
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7.3 Informations relatives aux dirigeants 

En application de l’article 20 de la Loi n° 2006-586 du 23/05/2006 relative au volontariat 
associatif et à l’engagement éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature 
versé aux dirigeants statutaires s’est élevé à 00 €.

8 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie

Personnel salarié 
(effectif moyen 

2024)

Personnel mis à 
disposition 

(2024)

Personnel salarié 
(effectif moyen 

2024)
Contrats d'apprentissages
Contrats de professionnalisation
CIFRE
Non cadres
Cadres                            2                              2   
Total                               2                               -                                   2   
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